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crédit immobilier-prêt à taux zéro +

Par rona33, le 07/06/2011 à 18:17

Bonjour,

Nous sommes dans le flou le plus total. Mon ami (nous sommes Pacsé) a eu un terrain en
donation, il est plein propriétaire. Nous voulons faire construire une maison et donc faire un
prêt bancaire à deux. Nous sommes allés voir différentes banques et elles ne disent pas la
même chose concernant le droit au PTZ+:
- celles qui disent pas de soucis
- celles qui disent qu'il faut que nous soyons tous les 2 co-proprétaires du terrain (il faut qu'il
me vende une part du terrain). 
Nous aimerions savoir si notre situation nous permet d'obtenir le PTZ+ avec un seul
propriétaire du terrain? Ou autrement quelles sont nos solutions pour obtenir le PTZ+

Merci pour vos réponses

Par lisenour, le 02/08/2011 à 09:42

Essaye de contacter une des personnes de cette société, ils devraient avoir la solution.

http://www.immobilier-neuf-grenoble.fr/
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